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A R RIE S.T
DU CONSEIL D'É T T

DU ROI,
Qui ordonne la Liquidatioe des Lettres de chae &

Billets de monnoie du Canada.

Du 29 Juin 1764.

Exrait des Regf/res du Confeil d'Etai.

L E R OI voulant pourvoir à la liquidation des dettes
contraaiées en Canada, tant en Lettres de change

qu'en Billets de monnoie;. & s'étant fait rendre compte,
en fon Confeil, de tout. ce: qui a rapport à ces effets,
Sa Majefté a reconnu qu'il eft conflaté de la manière la
plus authentique, que l'excès des dépenfes faites à titre
de fon fervice dans cette Colonie, provient autant des



prévaricators qui y ont été commircs & qui ont excité la
rigueur de (a jufice, que du difcrédit ide cette monnoie,
fuite nécefaire de la profuion criminelle' avec laquelle
elle y ,a été fabriquée & r4épandue: Que ce difcrédit
coinmencé dès 1754, a eu fuc wvement les plus fortes

progreflions, àù point qu'à fn de 1758, Ia valeur
numéraire defdi -'effets, e cédoit prefque de larnoitié
la valeur effedive de ce 'ils étoient deftinés à acquitter:
Qu'à la fin de 1759 , cette valeur effeive étoit réduite
à-prs 'd'un quart, & dimnnua encore i coniidérablenent,
que daps le cours de 1760, la perte étoit portée à plus
de quatre cinquièmes: Que le fur-enchériflement de toutes
les denréês & marchandifes , a été fùcceffivement la
caufe,& l'effet de l'excès des dépenfes du Roi, augmentées
en propordon, -dépenfes tellement -exorbitantes que fi
elles n'euffent été portées qu'à leur taux légitime, elles
auroient été acquittées en enier par les fommes employées
au payement. des "traites du Canada, jufqu'au i 5, olobre
a , 5p, que Sa Majeflé en a ordonné fa fufpenfion. Ces
diverfes ,circondances ei onéreufes aux intérêts du Roi,
& fi prodigieufement avantageufes à ceux des Propriétaires
des papiers de Canada,. autoriferoient les plds confidérables
réduteons foir ce qui en re1e-à. acquitter: cependant le
Roi, par la confidération du retard des payemens & en
fav.4er des Négdcians de bonne foi, qui par la circulation
du commerce, ont acquis de ces effets avant leur difcrédit,
antérieurement à leur état de fufpenfion par l'arrêt du i5

doiwbre 1759, vçut bien en difpenfer quelques parties
& tifer de modération pour les autres.-Les mêmesraifons
de jalice & de bontéengagent Sa Mjefé à dédommager
es ,Officiers & autres Employés.dont Elle avoit fixé les



3
appointemens & folde, du tdrt que leur-a· caufé [a non
valeur de la monnoie qu'ils ont reçue en Canada., en
payement de leurfdits appointemens & folde: A quoi
voulant pourvoir. Ouï le .rapport; LE Roi ÉTANT EN
SON CONSEIL, a ordonné & ordonne ce qui' fuity r

ARTI CLÉ PREM-I E R.

L Es Lettres de change tirées du Canada en 4X7 58Y
& les années précédentes, par les Commis des Tréforiers
généraux des Colonies, qui ont été déclarées & vifées,
en conféquence des arrêts -du Confeil des 24. décembre
176:2, 15 mai -1763 &5 janvier 1764, & que les
propriétaires adluels auront acquifes par la voie de la
négociation ou autrement, ailleurs qu'en Canada, avant
le 15 oaobre 1759 , feront payées en entier.

I L
LEs Lettres, de change, déclarées & vifées, ainfi qu'il

en dit ci-deffus, & tirées cn 1760, timbrées pour fub-
liflance des armées, feront pareillement· acquittées en
entier.

I I I.•
TO UTES les autres Lcttres de change déclarées &

vifées, ainfi qu'il ei dit ci-deffus, tirées en 1758, 175 9,.
1760 , & années antérieures, qui ne font pas dans lés

cas fpécifiés dans les deux articles-précédens, ne feront
payées que pour moitié de la valeur pour laqu4elle elles
ont été tiréeso

i Vr
Q U AN T aux Billets, de monnoie qui, avoient cours

en Cada, & aux Récépiffés fournis par le Commis des
Tréforiets géiraux des Colonies, pour,yaIeur d'iceuxi



-déclarés & vifés, ainfi qu'il ef dit ci-deffus; Sa Majeflé
veut bien faire acquitter-le quart des fommes pour le-
quelles ils -ont été fabriqués.

V.
D É C L A R E Sa Majefaé nuls & de nulle valeur , ceux

derdits papiers- pour lefquels les -déclarations ordonnées
par les arrêts du Confeil des 2+ décembre 1762, I
mãï1763 & ,5 janvier 1764, n'auront pas été faites &
vif;es par les- fleurs Commiffaires de fon Confeil à ce
députés.

V II.
SA M AJ ESTÉ voulant traiter favorablement les

Officiers des Etats-majors & de fes Troupes, les Soldats,
les Officiers de juilice & autres Employés pour fon fer-
vice en Canada , qui font porteurs d'effets de cette
Colonie, a ordonné & ordonne qu'il leur fera fait un
-décompte, Cur le produit duquel les fommes qu'ils ont
reçues en Lettres de change & Billets de monnoie non
acquittés, ne feront déduites que fur le pi d de leur
valeur réelle, telle qu'elle eft établie dans les Il . & IV.'
articles du préfent arrêt; & fera l'excédant,\ réfultant
dudit décompte, diminué fur le montant des rédudlions
qui feront faites fur les papiers dont ils font porteurs.

V I I.
LES particuliers qui-, à d'autres titres légitimes, feront

dans le cas de prétendre à de pareils dédominagernens,
pourront faire leurs repréfentations par mémoires qui
feront remis aux fieurs de Fontanieu, Confeiller d'Etat
ordinaire; Dai iïe & de Villevault, Maîùres des Réqtiêtes,
que Sa Majeflé a: commis & députés, tàtt à lexaÈnen
defdits némoires, pour, fur leur avis, y être. pourvu par



Elfe, ainfG qu'il appartiendra ; q'u'à reffet de"préfider à
toutes les opérations de la liquidation ordonnée par le
préfènt arrêt, ainfi qu'il fera ci-après expliqué.

V II 1.
L Es Porteurs de papiers de Canada, foit Propriétaires,

Dépofitaires volontaires ou judiciaires, oui Commifflon'-
naires , les remettront, avec les déclarations qui en ont
été faites, au fleur de la Rochette, que Sa Majefté a'com.
rnis & prépofé pour la préfénte liquidation, lequel leur
en fournira un reçu, & en dreffera pour chaque partie
un bordereau où feront rapportés & diflingués foimmai'
rement lefdits effets fuivant leur nature, & la réduétion
y fera par lui opérée , conforméi'ment- aux difpofitions
précédentes. Ledit fleur de la Rochette arrêtera & fignera
lefdits bordereaux , qui feront enfuite remis au fieur
Blot, que Sa Majeflé a commis pour les enregiftrer &
contrôler.

L ES bord'ereaux ainfi, contrôlés feront remis au fleur
de la Rochette, lequel'les préfentera aux rieurs 'Con
miffaires , pour être par eux examinés, vifés & fignés
au nombre de deux au moins.

X.
C E s formalités étant remplies & la liquidation con-

fommée par l'examen & la fignature defdits fleurs Com-
mifaires , les bordereaux feront rendus au fieur de la
Rochette qui, en retirant fon reçu, procédera au payement
des parties liquidées, en des Reconnoiffinces au Porteur,
garnies de coupons d'intérêt à quatre pour cent, & dont la
forme '& le remboui-fement feront -preferits. & indiquéspar
l'arrêt du Confeil qui fera rendi inIeffàrninent à: cet effet;



& feront les parties prenantes tenues de donner en fuite
du bordereau de liquidation , l'acquit dudit payement,
afin d'opérer la décharge dudit flieur de la Rochette.

X I.
A iu moyen de la préfente liquidation , défend Sa

Majcfté à tout particulier Porteur de Lettres de change
de Canada, d'exercer aucun recours fur les Endoffeurs,
hors le cas de convention contraire expreffénient flipulée
par Fendoffement, ou autre ade de ceflion; pour raifon
de quoi, fi aucunes conteflations interviennent, Sa Ma-
jeflé les a évoquées & évoque à Elle & à fon Confeil,
& d'icelles a renvoyé & renvoie la connoiffiance par-
devant les fieurs Commiffaires établis par arrêts du Confeil
des 18 odobre 1758, 29 novembre 1759 & 28 no-
vembre 176 1 , pour la liquidation des dettes contraaées
en Canada. Fait défenfes Sa Majeflé de fe pourvoir ail-
leurs, & à tous autres Juges d'en connoître, à peine de·
nullité, caffation des procédures, & de tous dépens, dom-
mages & intérêts. Veut Sa Majefté que le préfent arrêt
foit [û, publié & affiché par-tout' où befoin fera. FAIT
au Confeil d'État du Roi, Sa, Majefié y étant, tenu à
Compiegne le vingt-neuf juin mil -fept cent foixantec-
quatre, Signé .LE Duc DE CHOISEUL.

A PARIS, DE. L'IMPRIMERIE ROYALE. 1764.
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